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OUVERTURE – CLOTURE saison 2014 - 2015 
Ouverture générale : 14 septembre 2014 à 7h 
Clôture générale : 28 février 2015 au soir 

 
PETIT GIBIER SEDENTAIRE  
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  14.09.2014 16.11.2014 

Dans les établissements professionnels de chasse à caractère 
commercial et les enclos de chasse attenants à une habitation, définis à 
l’article L424-3 du code de l’environnement, la chasse des oiseaux 
d’élevage d’espèces suivantes : perdrix rouge, perdrix grise et faisan de 
chasse, sera autorisée jusqu’au 28 février 2015. !�����  14.09.2014 18.01.2015 

"�#��
  14.09.2014 31.01.2015 Tir du lièvre autorisé uniquement du 5 octobre au 21 décembre 2014 
inclus.  

"������
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��
  14.09.2014 31.01.2015  

	
����  

01.06.2014 13.09.2014 

Chasse à l’approche ou à l’affût autorisée pour les détenteurs d’une 
autorisation préfectorale individuelle de tir d’été chevreuil ou du sanglier à 
compter du 1 juin et à compter du 15 août 2014 lors de la chasse au 
sanglier. 

14.09.2014 28.02.2015 Chasse autorisée tous les jours. La chasse en temps de neige du renard 
est autorisée. 
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14.09.2014 28.02.2015 

Du 12 janvier au 28 février 2015, la chasse de ces espèces ne pourra 
être pratiquée qu’à poste fixe, matérialisé de main d’homme, sans chien, 
fusil déchargé et sous étui à l’aller et au retour. 

	� ������ -�	���&�����  14.09.2014 28.02.2015 
A partir du 12 janvier 2015, uniquement aux abords des cours d’eau et 
plans d’eau. 
Chasse en temps de neige autorisée. 



 

GRAND GIBIER 
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Plan de gestion départemental : conformément aux dispositions de l’arrêté préfectoral. 
Plan de gestion réserve de chasse «Forêt domaniale de Luchon» : conformément aux dispositions de l’arrêté préfectoral. 
Tir à balles ou à l’arc. Chasse en temps de neige autorisée. 
L’agrainage du sanglier est interdit toute l’année sauf autorisation administrative.  

01.06.2014 14.08.2014 Chasse à l’approche ou à l’affût par les détenteurs d’une autorisation préfectorale 
individuelle. 

15.08.2014 28.02.2015 Chasse en battue, à l’approche ou à l’affût. 
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Plan de chasse légal. Tir à balles ou  tir à l'arc. Chasse en temps de neige autorisée. 

01.09.2014 13.09.2014 Chasse à l'approche ou à l'affût par les détenteurs d'une autorisation préfectorale 
individuelle. 

14.09.2014 28.02.2015 Chasse en battue, à l’approche ou à l’affût. 
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Plan de chasse légal. Tir à balles, à l'arc ou à plombs n° 1, 2, 3. Chasse en temps de neige autorisée .  

01.06.2014 13.09.2014 Chasse à l'approche ou à l'affût par les détenteurs d'une autorisation préfectorale 
individuelle. 

14.09.2014 28.02.2015 Chasse en battue, à l’approche ou à l’affût. 


��%  14.09.2014 28.02.2015 Plan de chasse légal. Tir à balles ou tir à l'arc. 
 

La chasse en battue du grand gibier (cerf, chevreuil et sanglier) et du renard est soumise au respect de l’arrêté du 9 juillet 2007 



 
GIBIER DE MONTAGNE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

ESPECES 
GIBIERS 

Dates 
d’ouverture  

Dates de 
clôture  Conditions spécifiques de chasse  

Chasse autorisée uniquement les MERCREDI, SAMEDI et DIMANCHE. 

�����  14.09.2014 02.11.2014 

Plan de chasse légal. 
Présentation obligatoire des isards prélevés au correspondant local habilité par la 
fédération départementale des chasseurs de la Haute-Garonne. 
Chasse autorisée en temps de neige. Tir à balles ou à l'arc. Traque et battue 
interdites. 
Dans le cadre de la réintroduction de l'isard dans le massif du Hourmigué, il est interdit 
de chasser cette espèce dans cette unité de gestion (limite Sud = RD 618 ; limite Est 
= rivières PIQUE et GARONNE; limites Ouest et Nord = limite du département des 
Hautes- Pyrénées). 
Le tir de tout isard muni de collier est interdit sur tout le département. 

�(""�!+	&���
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/  

Carnet de prélèvement obligatoire. Un prélèvement pourra être autorisé par Arrêté 
Préfectoral spécifique en fonction de l’état des populations et du succès de leur 
reproduction (Publication de l’Observatoire des Galliformes de Montagne). 

Perdrix grise 
de montagne 

21.09.2014 26.10.2014 Les lâchers de perdrix grises d'élevage sont  interdits sur les cantons d'Aspet, 
Barbazan, Bagnères-de-Luchon, Saint-Béat et Salies-du-Salat. 

Lagopède 21.09.2014 19.10.2014 
 

Grand Tétras 28.09.2014 19.10.2014 Tir des poules et des coqs non maillés interdit. 



 

OISEAUX DE PASSAGE 
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� Arrêté du 19 janvier 2009 (fermetures) 
 

 
 
 
 

 

 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

CHASSE À COURRE 
 
 
 
 
 

VENERIE SOUS TERRE 
 

 
 
 
 

ESPECES GIBIERS Dates 
d’ouverture 

Dates de 
clôture Conditions spécifiques de chasse  
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30.08.2014 
 

30.08.2014 
 

14.09.2014 
 

14.09.2014 
 

14.09.2014 
 

14.09.2014 
 

14.09.2014 
 
 

14.09.2014 
 

14.09.2014 

20.02.2015 
 

20.02.2015 
 

20.02.2015 
 

20.02.2015 
 

10.02.2015 
 

10.02.2015 
 

10.02.2015 
 
 

10.02.2015 
 

31.01.2015 

 
 
Avant le 14 septembre 2014, les Tourterelles des Bois ne pourront être 
chassées qu’à poste fixe, matérialisé de main d’homme. La chasse ne peut 
être pratiquée qu’à plus de 300 m de tout bâtiment 
 

 
Plan de gestion cynégétique (Quota annuel 30 oiseaux, journalier 3 oiseaux) 
 
 
 
 
 
Du 11 février au 20 février Chasse autorisée au posé, dans les arbres à 
l’aide d’appelants vivants ou artificiels, à poste fixe matérialisé de main 
d’homme. 
 
 
 
 
 

Dates d’ouverture Dates de clôture Conditions spécifiques de chasse  

15.09.2014 31.03.2015 Équipages titulaires d’une attestation de meute de vènerie 

Dates d’ouverture Dates de clôture Conditions spécifiques de chasse  

15.09.2014 15.01.2015 
Équipages titulaires d’une attestation de meute de vènerie 

Réouverture du 15 mai  à l’ouverture générale pour le Blaireau 
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